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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

A 31 bis
Question écrite n° 8044

Texte de la question

M. Jean-Louis Masson attire l'attention de M. le Premier ministre sur le fait que lors de son deplacement a Metz
le vendredi 5 novembre dernier, il a annonce le lancement d'un programme supplementaire d'autoroutes
concedees. Il souhaiterait qu'il lui indique si le doublement de l'autoroute A 31 sur la rive droite de la Moselle par
une autoroute A 31 bis fait partie de ce programme supplementaire.

Texte de la réponse

Dans son allocution prononcee a Metz le 5 novembre 1993, le Premier ministre a annonce sa decision
d'accelerer la realisation du schema national autoroutier pour conforter le desenclavement des regions
francaises. C'est ainsi que dans les dix prochaines annees le Gouvernement lancera sur le reseau des
autoroutes concedees, pour plus de 140 milliards de francs de travaux de sections nouvelles. Cette acceleration
de la programmation autoroutiere permettra de gagner plus de cinq ans sur la realisation du programme
autoroutier telle qu'elle etait anterieurement prevue. Le doublement de l'autoroute A 31 n'est pas inscrit dans
l'actuel schema directeur routier national. De ce fait, ce projet, qui n'est encore qu'a l'etude, n'est pas compris
dans le montant de 140 milliards de francs evoque par le Premier ministre. Les conclusions de l'etude entreprise
par le ministere de l'equipement, des transports et du tourisme sur l'evaluation de la saturation a terme de
l'autoroute A 31 dans le sillon mosellan, et les mesures envisageables pour y remedier, ont fait apparaitre la
necessite de realiser a terme un nouvel itineraire autoroutier Nord-Sud raccorde aux reseaux nord-europeens
par l'Est de la Moselle et desservant les agglomerations de Nancy, Metz et Thionville, la future gare TGV et
l'aeroport regional de Lorraine. A l'issue d'une concertation associant la Region, les departements et les villes
chefs-lieux de Lorraine, il ressort un consensus general portant sur le principe d'un trace de doublement de
l'autoroute a l'Est de la Moselle et sur la necessite d'engager des etudes complementaires. C'est pourquoi il a
ete decide de faire etudier des le XIe Plan un nouvel itineraire autoroutier Nord-Sud par l'Est du sillon mosellan.
Seront egalement examinees les possibilites de jonction avec le reseau autoroutier projete en Allemagne et au
Luxembourg, en concertation avec les autorites competentes. Ces etudes, qui devraient etre cofinancees dans
le cadre du contrat entre l'Etat et la Region, auront pour objet de preciser les priorites et les echeances de
realisation de cette nouvelle infrastructure.
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